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Perte lunettes et appareil auditif en ehpad

Par Libé, le 22/09/2023 à 18:59

Bonjour 

J ai demandé u'e indemnité à l ehpad où réside mes parents suite à la perte de une paire de
lunettes et d u' appareil auditif. 

La directrice me dit que l assurance refuse tout remboursement argant les problèmes cognitifs
de mes parents.. 

L'établissement est responsable de ses residents. Comment faire pour avoir gain de cause ?

Par Marck.ESP, le 22/09/2023 à 19:01

Bienvenue
Qui a perdu les lunettes et appareil auditif de vos parents ?
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